
ENGAGEMENT SUR L’HONNEUR 

 

Dans le cadre des mesures de soutien de l’emploi pour les 

entreprises exportatrices du secteur de la pêche et afin de bénéficier 

du remboursement des charges patronales auprès de la CNSS, prévu 

par la convention, relative à cette mesure,  

La société…………………………………………………………………………………………… 

Sise à ……………………………………………………………………………………………, 

RC N°…………………………………………….  

N° CNSS …………………………………………….  

S’engage à : 

• assurer aux salariés, dont le salaire mensuel brut ne dépasse 

pas 3500 DH, faisant l’objet d’une réduction  d’horaires, la 

rémunération leur permettant de bénéficier des allocations 

familiales ; 

• maintenir son effectif avec le cas échéant une variation à la 

baisse qui ne peut excéder 5% de l’effectif déclaré à la CNSS au 

mois d’Octobre 2009. 

 


